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Les fonctions A Les dAGIA©guA©(e)s au permis de conduire et A la sSA©curitA© routiA’re
encadrent la€™activitA© des inspecteurs du permis de conduire et de la sSA©curitA© routiAre et des
experts agrA©A®©s pour la dAClivrance du permis de conduire. A ce titre, ils veillent notamment au
bon fonctionnement des centres da€™examen du permis de conduire et A la qualitA© des
expertises dAClivrA©es en application de Ia€™article R.123 du code de la route. lls peuvent assurer
en tant que de besoin les missions dA©volues aux inspecteurs du permis de conduire et de la
sA©curitA® routiA're (alinA©a 2 de Ia€™article 3 du dA©cret du 10 dA©cembre 1987). Ils participent
A la conception et A la coordination des actions de communication et da€™animation relatives A la
sA©curitA© routiA're. lIs veillent au bon fonctionnement des AGtablissements da€™enseignement
de la conduite, notamment en matiA re pA©dagogique, et assistent le prA©fet ou son reprA©sentant
dans le contrA’le administratif de ces AGtablissements. lls peuvent se voir confier des
responsabilitA©s particuliA'res A caractAre technique, pA©dagogique ou da€™inspection. Ils
peuvent participer A la formation des inspecteurs du permis de conduire et de la SA©curitA©
routiA're. A

Les conditions da€™exercice Les dAGIA©guA©s au permis de conduire et A la sSA©curitA©
routiAre ne peuvent Adtre affectA©s dans une circonscription oAt ils ont pratiquA®© A titre privA©
la€™A®©cole de conduite ou la formation de moniteur depuis moins de trois ans. De mA2me, ils ne
peuvent Adtre affectA©s dans une circonscription oA soit le conjoint, soit les ascendants et
descendants au premier degrA© exercent une profession se rattachant A 1a€™A©cole de conduite
ou A la formation des moniteurs. A La formation Les candidats dA©clarA©s admis au concours sont
nommA©s dAGIA©guA©s stagiaires. lls doivent accomplir un stage da&€™une annA©e au cours
duquel ils reA8oivent une formation dont les modalitA©s sont dA©finies par arrAatA© du ministre
chargA®© des transports. lls ne peuvent Atre titularisA©s que sa€™ils possA“dent au moins deux
catA©gories de permis de conduire prA©vues A 1a€™article R 124 du code de la route. Le
programme de la formation destinA©e aux dA©IA©guA®©s stagiaires comprend : Un enseignement
thA©orique (connaissances gA©nACrales da€™un cadre A) ; Un enseignement pratique
(connaissance spA©cifique du mAcCtier de dAGIA©guA®) ; Une prA©paration A au moins deux
catA©gories de permis de conduire (apprentissage technique). A Les perspectives de carriA’re
Le corps des dAGIA©guA©s au permis de conduire et A la sA©curitA© routiAre comprend deux
grades : le grade de dA@IA©guA®© principal, qui comporte une 1re classe divisA©e en quatre
A©chelons et une 2e classe divisA©e en six A©chelons ; le grade de dAGIA©guA©, qui comporte
douze A©chelons.

Peuvent Adtre promus A la 2A 'me classe du grade de dAGIA©guA®© principal, par la voie da€™un
concours professionnel dont les modalitA©s sont fixA©es par arrA2tA© conjoint du ministre chargA©
des transports et du ministre chargA®© de la fonction publique, les dAGIA©guA©s ayant accompli huit
ans de services dans un corps, un cadre da€™emploi ou un emploi de catA©gorie A ou de mA2me
niveau et comptant, au ler janvier de lA€™annA®©e du concours, au moins un an et six Mois
da€™anciennetA© dans le 6eme A©chelon. La durA©e du service national actif effectivement
accompli vient, le cas A©chA©ant, en dA©duction de la durA©e des services effectifs exigA©s
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ci-dessus ; il en est de mA2me de la fraction qui excA'de la dixiA'me annA©e de 1a€™anciennetA©
acquise dans un corps de catA©gorie B. Ces dA©ductions ne peuvent toutefois avoir pour effet de
rA©duire A moins de cing ans la durA©e des services effectifs accomplis dans un corps, un cadre
da€™emploi ou un emploi de catA©gorie A ou de mA2me niveau. Peuvent Adtre A©galement
nommA®©s au choix A la 2A"me classe du grade de dAGIA©guA® principal, par voie
da€™inscription A un tableau da€™avancement AGtabli aprA’s avis de la commission
administrative paritaire, dans la limite du sixiA'me des promotions prononcA®©es au titre du concours
professionnel, les dA©IA©guA©s parvenus au 10A'me A©chelon de leur grade depuis au moins un
an et justifiant au 31 dA©cembre de I&€™annA®e au titre de laquelle le tableau da€™avancement
est AGtabli, da€™au moins dix ans de services effectifs dans un corps, un cadre da€™emploi ou un
emploi de catA©gorie A ou de mA2me niveau. Les dAGIA©guA©s promus A la 2A"me classe du
grade de dA©IA©guA®© principal par la voie dA€™inscription sur un tableau annuel
da€™avancement ou par voie d&€™un concours professionnel, sont nommA®©s dans |a€™ordre
da€™inscription au tableau d&€™avancement ou de la liste d&€™admission au concours
professionnel. Peuvent Adtre promus A la 1A re classe du grade de dA©IA©guA®© principal, au
choix, par voie da€™inscription sur un tableau annuel d &€ avancement AGtabli aprA’s avis de la
commission paritaire, les dAGIA©guA©s principaux de 2A 'me classe ayant accompli au moins deux
ans de services effectifs dans le 6A"me A©chelon. Les intA©ressA©s sont nommAO©s sans
anciennetA© A 1a€™A©chelon de dA©but de leur nouvelle classe. A A

http://lwww.formations-concours.com 24/3/2026 16:56:38 - 2


http://www.formations-concours.com
mailto:pouressya@yahoo.fr

